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AVIS AMÉNAGEMENT NUMÉRIQUE DU TERRITOIRE 

NUMÉRIQUE : UNE NOUVELLE AMBITION 

NÉCESSAIRE POUR LES TERRITOIRES  

Réunie le 22 novembre 2023, la commission de l’aménagement du territoire et du 
développement durable, suivant son rapporteur pour avis Sébastien Fagnen, a émis un avis 
favorable à l’unanimité aux crédits relatifs à l’aménagement numérique du territoire inscrits au 
projet de loi de finances pour 2024 sous le bénéfice de l’adoption d’un amendement 
(amendement) en faveur du déploiement de la fibre à Mayotte. 

La commission se félicite du succès du Plan France très haut débit lancé en 2013 afin de 
généraliser le déploiement du très haut débit sur le territoire. 

Toutefois, elle s’alarme du ralentissement du déploiement de la fibre optique et, plus 
particulièrement, du cas de Mayotte où ce déploiement n’a pas commencé, et qui doit donc 
pouvoir bénéficier d’un soutien financier supplémentaire de la part de l’État. 

Constatant la persistance des conséquences négatives pour les usagers tenant à la mauvaise 
qualité du raccordement à la fibre, la commission rappelle la nécessité d’un meilleur 
encadrement du mode « Stoc » dans le cadre duquel les opérateurs commerciaux assurent le 
raccordement des utilisateurs finals au réseau

1
. Il y a pourtant urgence : la fermeture du réseau 

cuivre historique d’Orange est imminente.  

Face à l’intensification de la fréquence d’événements météorologiques extrêmes, les réseaux 
numériques doivent s’adapter au changement climatique. La commission appelle donc 
l’attention des pouvoirs publics sur l’opportunité d’envisager la réalisation d’un grand plan 
national en faveur de la résilience des réseaux. Le numérique doit également être pensé 
comme un accélérateur de la lutte contre le dérèglement climatique dans les territoires.  

La commission exprime un point de satisfaction du fait de la volonté marquée du Gouvernement 
de lutter contre l’illectronisme. Le soutien financier de l’État aux conseillers numériques 
France Service (CNFS) est donc prolongé, même si c’est avec moins d’ambition que 
précédemment.  

Enfin, la commission prend acte du lancement de la feuille de route « France Numérique 
Ensemble » du Gouvernement en faveur de l’inclusion numérique et attend donc des moyens à 
la hauteur de ces ambitions. 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                
1
 Pour Patrick Chaize, auteur de la proposition de loi visant à assurer la qualité et la pérennité des raccordements 

aux réseaux de communications électroniques à très haut débit en fibre optique : « Il est temps de sortir la tête du 
sable. Il y a un fossé entre, d’une part, le discours tenu par les opérateurs et le Gouvernement et, d’autre part, les 
remontées de terrain ».  

https://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl21-795.html
https://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl21-795.html
https://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl21-795.html
https://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl21-795.html
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1. COUVERTURE NUMÉRIQUE DU TERRITOIRE : POURSUIVRE LES 
EFFORTS ENTREPRIS ET ASSURER LA RÉSILIENCE DES RÉSEAUX 

A. DÉPLOIEMENT DE LA FIBRE OPTIQUE : LES DERNIERS MÈTRES SONT 
LES PLUS DIFFICILES ! 

Le Plan France très haut débit, lancé en 2013, a pour finalité de déployer des 
infrastructures d’internet très haut débit sur tout le territoire français 
d’ici 2025.  

Pour assurer le déploiement de la fibre, le territoire est partagé en quatre 
zones : 

- la zone très dense, dans laquelle l’initiative privée doit permettre 
d’assurer la couverture des locaux ; 

- la zone moyennement dense, dans laquelle l’intervention des opérateurs est assurée 
par un appel à manifestation d’intérêt d’investissement (AMII) ; 

- la zone d’initiative publique, qui correspond aux territoires les moins denses, dans 
lesquelles les collectivités territoriales déploient la fibre à travers les réseaux 
d’initiative publique (RIP) ; 

- en outre, dans certaines zones d’initiative publique, les collectivités locales déploient des 
réseaux en partenariat avec des opérateurs à travers des appels à manifestation 
d’engagements locaux (AMEL). 

L’État apporte un soutien financier aux RIP afin d’encourager leur déploiement. 
Depuis 2013, les engagements de l’État atteignent 3,3 milliards d’euros. 

Hormis en zone RIP, qui devrait concentrer les deux tiers des nouveaux raccordements 
réalisés en 2023, la vitesse du raccordement s’essouffle : 3 millions de locaux devraient 
être rendus raccordables en 2023, contre 6 millions en 2020, en pleine crise sanitaire. 

Ce ralentissement semble particulièrement marqué en zone très dense et en zone AMII. 
Ce point d’inquiétude pour la commission démontre que les opérateurs n’ont pas 
respecté leur engagement d’achever la couverture en 2020 pour SFR et 2022 pour 
Orange. En novembre 2023, celui-ci s’est d’ailleurs vu infliger une amende de 26 millions 
d’euros par l’Autorité de régulation des communications électroniques, des postes et de la 
distribution de la presse (Arcep) pour le non-respect de cet engagement.  

La commission s’émeut également du retard particulièrement patent à Mayotte qui exige 
une réaction vigoureuse du Gouvernement. Elle a adopté un amendement afin 
d’augmenter le soutien au déploiement des RIP dans le département (amendement).  

Elle prend acte de l’accord entre Orange et le Gouvernement, intervenu en octobre 
dernier, selon lequel l’opérateur devrait couvrir d’ici fin 2025 98,5 % des locaux en zone 
AMII (les locaux restants étant « raccordables à la demande ») et 96 % des locaux en zone 
très dense. Elle appelle à une vigilance accrue quant au respect de cet engagement.  

La cible ne pourra être atteinte qu’en résolvant la question des raccordements 
complexes, dont l’ampleur est mal estimée et pour lesquels l’enveloppe financière de 
150 M€ proposée par le Gouvernement est sous-dimensionnée.  

B. RÉSILIENCE DES RÉSEAUX NUMÉRIQUES : LA NÉCESSITÉ D’UN PLAN 
NATIONAL  

Plusieurs événements météorologiques, comme les incendies de l’année passée en 
Gironde, mais aussi, plus récemment, la tempête Ciaran en Normandie et en Bretagne, 
ont montré la vulnérabilité des réseaux, qui sont rarement enterrés.  

Dans le contexte de changement climatique, caractérisé par des événements 
météorologiques extrêmes, la commission appelle à la mise en place d’un plan national 
en faveur de la résilience des réseaux.  
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C. COUVERTURE MOBILE : DES RÉSULTATS 
SATISFAISANTS, MAIS À SUIVRE DE PRÈS 

Les opérateurs mobiles nationaux ont pris des 
engagements afin d’assurer une couverture mobile de 
qualité pour les Français en 2018 : c’est le « New Deal 
Mobile ».  

Les résultats sont satisfaisants même si un point de 
vigilance demeure concernant la couverture de 
5 000 territoires en 4G mobile d’ici 2025. La 
commission s’interroge sur l’absence persistante 
de couverture dans 130 zones identifiées entre 2018 
et 2020.  

 

2. QUALITÉ DU RACCORDEMENT À LA FIBRE : RÉPONDRE À 
L’URGENCE À L’HEURE DE LA FERMETURE IMMINENTE DU RÉSEAU 
CUIVRE HAUT DÉBIT 

A. ENCADREMENT DU MODE « STOC » : METTRE D’URGENCE FIN AUX 
MALFAÇONS LORS DES RACCORDEMENTS À LA FIBRE 

Les malfaçons liées à l’installation de la fibre (débranchements intempestifs, 
armoires de branchement forcées, etc.) restent nombreuses. En dépit des 
engagements pris par les opérateurs depuis 2020 concernant notamment la 
formation des agents et la mise en place de comptes rendus d’intervention, le 
mode « Stoc »1 reste source d’une dégradation de la qualité de service.  

Pour remédier à cette situation, le Sénat a adopté, le 2 mai dernier, la proposition 
de loi de Patrick Chaize relative à la pérennité des raccordements aux réseaux 
de communications à très haut débit, qui tend à encadrer le recours au mode 
« Stoc », notamment à travers la création d’un socle d’exigences minimales de 
qualité pour la réalisation des raccordements à la fibre et le renforcement des 
pouvoirs de sanction de l’Arcep. Selon les représentants de l’Association des 
villes et collectivités pour les communications électroniques et l’audiovisuel (Avicca) 
entendus par le rapporteur, les démarches volontaires entreprises jusqu’à 
aujourd’hui par les opérateurs ont apporté des résultats nettement 
insuffisants. La commission appelle donc le Gouvernement à inscrire ce texte 
à l’ordre du jour de l’Assemblée nationale dans les meilleurs délais. 

B. FERMETURE DU RÉSEAU CUIVRE HAUT DÉBIT : VEILLER À CE QUE LES 
USAGERS BÉNÉFICIENT TOUJOURS D’UNE ALTERNATIVE FONCTIONNELLE 

L’internet haut débit est fourni par le réseau cuivre, propriété d’Orange. Compte tenu du 
déploiement de la fibre, il est prévu, entre 2024 et 2030, de fermer ce réseau cuivre, le 
maintien de deux infrastructures de réseau sur un même territoire étant coûteux. Ce 
processus se déroulera en deux étapes : 

✓ la fermeture commerciale du cuivre : avec l’impossibilité de souscrire un nouvel 
abonnement à l’ADSL entre 2024 et le 31 janvier 2026 ; 

✓ la fermeture technique du réseau d’ici 2030.  

Pour la commission, ce processus appelle deux points de vigilance majeurs : 

 la qualité du réseau de fibre optique et la résorption des malfaçons constatées ; 

 l’accompagnement des publics — souvent fragiles — restés abonnés à l’internet haut 
débit en dépit du caractère raccordable à la fibre de leur logement.  

                                                
1
 Qui consiste en la sous-traitance du raccordement final de l’utilisateur à un opérateur commercial par l’opérateur 

gestionnaire de l’infrastructure filaire. 

Source : Arcep 

Exemple de malfaçon 

source : Avicca 
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3. USAGES DU NUMÉRIQUE : ÊTRE AMBITIEUX EN FAVEUR DE 
L’INCLUSION NUMÉRIQUE ET DE LA TRANSITION 
ENVIRONNEMENTALE 

A. INCLUSION NUMÉRIQUE : DES ANNONCES À CONCRÉTISER 

Afin d’apporter une réponse territorialisée au phénomène d’illectronisme, 
des conseillers numériques France Service ont été recrutés dans le cadre 
du plan France Relance (CNFS). Ils assurent un service d’appui aux 
démarches administratives pour les usagers et des formations aux usages 
numériques dans les territoires.  

L’illectronisme n’est pas un phénomène générationnel qui se résorbera 
avec le temps. On ne peut donc que se féliciter du renouvellement, pour 
3 ans, du soutien financier public au déploiement des CNFS. Les  
modalités proposées par le PLF interrogent toutefois. Le reste à 
charge pour les employeurs, et notamment les collectivités territoriales, 
qui ont recruté 60 % des CNFS, devrait en effet augmenter.  

Il est prévu, en cas de renouvellement de postes, que la subvention de l’État aux 
collectivités territoriales diminue, passant de 50 000 euros par poste sur deux ans à 
42 500 euros sur trois ans. L’Agence nationale de cohésion des territoires (ANCT) ne 
prévoit donc qu’un taux de renouvellement de 70 % des contrats.  

Le Gouvernement, en dévoilant sa feuille de route 2023-2027 en faveur de l’inclusion 
numérique dans les territoires intitulée « France Numérique Ensemble », entend faire 
preuve d’un certain volontarisme. La commission salue cette avancée, qui doit être plus 
qu’un affichage politique, elle veillera ainsi à ce que les moyens soient à la hauteur de 
cette nouvelle ambition.  

B. LE NUMÉRIQUE : UN ATOUT AU SERVICE DE LA TRANSITION 
ENVIRONNEMENTALE DANS LES TERRITOIRES 

Tout en exerçant une vigilance particulière quant à l’empreinte environnementale de l’outil 
numérique, celui-ci constitue aussi un atout au service de la transition 
environnementale dans les territoires. Un renforcement du soutien en ingénierie à 
destination des collectivités territoriales notamment via l’ANCT serait à cet égard 
bienvenu. À titre d’exemple, les collectivités pourraient bénéficier d’un appui concernant 
l’usage de capteurs numériques pour l’éclairage public, encore sous-utilisés bien 
qu’efficaces pour économiser de l’énergie.  

POUR EN SAVOIR +  

 Le dossier législatif de la proposition de loi Pérennité des raccordements aux réseaux 
de communications à très haut débit 

 L’Essentiel du rapport d’information Renforcer la cohésion numérique dans les 
territoires : 20 mesures pragmatiques et de bon sens 

 Le dossier législatif de la loi visant à réduire l’empreinte environnementale du 
numérique en France 

 

  

COMMISSION DE L’AMÉNAGEMENT 
DU TERRITOIRE 

ET DU DÉVELOPPEMENT DURABLE 
http://www.senat.fr/commission/dvpt_du

rable/index.html 
 

 01 42 34 23 20 
Consulter le dossier législatif : 

https://www.senat.fr/dossier-legislatif/pj
lf2024.html 

 

Jean-François Longeot Sébastien Fagnen 

Président Rapporteur pour avis 

Sénateur du Doubs 

(Union centriste) 

Sénateur de la Manche 

(Socialiste, Écologiste et Républicains) 

https://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl21-795.html
https://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl21-795.html
https://www.senat.fr/rap/r21-588/r21-588-syn.pdf
https://www.senat.fr/rap/r21-588/r21-588-syn.pdf
https://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl20-027.html
https://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl20-027.html
http://www.senat.fr/commission/dvpt_durable/index.html
http://www.senat.fr/commission/dvpt_durable/index.html
https://www.senat.fr/dossier-legislatif/pjlf2024.html
https://www.senat.fr/dossier-legislatif/pjlf2024.html


5 

 


